
Le Burundi abolit la peine de mort mais pénalise l'homosexualité

@rib News, 22/11/2008 â€“ Source AFPLe parlement du Burundi a adoptÃ© samedi un nouveau code pÃ©nal prÃ©voyant
notamment l'abolition de la peine de mort pour la premiÃ¨re fois dans ce pays d'Afrique centrale."Je voudrais remercier
les honorables dÃ©putÃ©s burundais qui viennent d'accomplir un travail historique en adoptant le nouveau code pÃ©nal du
Burundi par 90 voix pour, 0 voix contre et 10 abstentions", a dÃ©clarÃ© le prÃ©sident de l'AssemblÃ©e nationale, Pie
Ntavyohanyuma, Ã  l'issue d'une sÃ©ance marathon qui s'est achevÃ©e aux premiÃ¨res heures de samedi.
"C'est un code pÃ©nal rÃ©volutionnaire qui abolit la peine de mort pour la premiÃ¨re fois au Burundi et intÃ¨gre les
dispositions de droit international contre le gÃ©nocide, les crimes contre l'humanitÃ© et de guerre qui jusqu'Ã  aujourd'hui
n'Ã©taient pas pÃ©nalisÃ©s", a expliquÃ© le dÃ©putÃ© et ancien ministre de la Justice Didace Kiganahe, qui a dirigÃ© la rÃ©daction
de ce code."Ce vote a demandÃ© du courage car les dÃ©putÃ©s ont votÃ© pour l'abolition de la peine de mort, en sachant que
leurs Ã©lecteurs Ã©taient pour son maintien", a-t-il soulignÃ©.La peine de mort avait Ã©tÃ© appliquÃ©e au Burundi pour la
derniÃ¨re fois en 1997. Plusieurs centaines de personnes avaient Ã©tÃ© condamnÃ©s Ã  mort dans ce pays qui tente de sortir
de plus de 13 ans de guerre civile. Le nouveau code pÃ©nal "consacre en outre beaucoup de dispositions protectrices
pour la femme et l'enfant contre les violences de toutes natures et en particulier les violences sexuelles", a poursuivi
Didace Kiganahe."Enfin, il intÃ©grera des dispositions particuliÃ¨res rÃ©primant la torture car cet acte ignoble n'Ã©tait pas
puni dans le droit burundais", a notÃ© le dÃ©putÃ© burundais.Selon le nouveau code pÃ©nal, qui compte 620 articles au lieu
des 440 de l'ancien texte, la peine de mort est commuÃ©e en servitude pÃ©nale Ã  perpÃ©tuitÃ©. La torture est punie d'une
peine allant de 10 ans Ã  la prison Ã  vie, alors que le viol, qui n'Ã©tait pas clairement mentionnÃ© dans l'ancien code, est puni
de 20 ans Ã  la perpÃ©tuitÃ©."Malheureusement, ce code pÃ©nal est une rÃ©gression puisqu'il prÃ©voit dÃ©sormais de pÃ©naliser
l'homosexualitÃ©, alors qu'elle Ã©tait tolÃ©rÃ©e jusqu'ici", a regrettÃ© la dÃ©putÃ©e Catherine Mabobori, qui s'est abstenu durant le
vote.Selon le nouveau code, quiconque entretient des relations sexuelles avec une personne de mÃªme sexe est
passible d'une peine de trois mois Ã  deux ans de prison et d'une amende de cinquante Ã  cent mille francs (84 dollars) ou
d'une de ces deux peines seulement"."Nous sommes indignÃ©s et atterrÃ©s par cette dÃ©cision de pÃ©naliser
l'homosexualitÃ©", a affirmÃ© l'Association pour le respect des droits des homosexuels (Ardho) du Burundi."Nous ne
comprenons pas comment des gens qui ont Ã©tudiÃ© peuvent voter une loi pareille (...) d'autant que selmon la charte de
l'OMS (Organisation mondiale de la SantÃ©), l'homosexualitÃ© est innÃ©e, dÃ©terminÃ©e et non modifiable", a soulignÃ© un
responsable de l'Ardho."Comment allons nous lutter contre le sida dans notre communautÃ© et dans notre pays avec une
telle loi puisque dÃ©sormais les homosexuels vont se cacher?", s'est-il interrogÃ©.Le nouveau code pÃ©nal doit encore Ãªtre
adoptÃ© par le SÃ©nat la semaine prochaine, puis promulguÃ© par le prÃ©sident burundais Pierre Nkurunziza.
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